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Article 1 : Adhésion à l’association 

Toute demande d’adhésion au club de CHARLEVILLE-

MEZIERES CANOE KAYAK devra satisfaire les conditions 

suivantes : 

      Être âgé de 9 ans dans l’année en cours  

 Fournir les pièces justificatives suivantes pour compléter 

le dossier d’inscription et pouvoir prétendre à la pratique 

des activités proposées au sein du CMCK : 

- Le dossier d’inscription rempli en bonne et due forme 

(identité de l’adhérent, moyen de contact, autorisation 

de soins (signée) par le représentant légal pour les 

adhérents mineurs), 

- Un brevet de natation attestant la capacité de nager 

au minimum 25 m avec immersion, ou en faire la preuve, 

- Une photo d’identité pour une première inscription, 

- Le règlement de la cotisation annuelle correspondant à 

la formule d’adhésion souhaitée pour l’inscription pour 

l’année, 

- Un certificat médical de non contre-indication « à la 

pratique sportive du canoë-kayak en loisirs » ou 

questionnaire de santé selon les règles de délivrance en 

vigueur. Pour le cadre de la pratique en compétition, voir 

article 5. 
 

Article 2 : Cotisation 

Tout adhérent du club est tenu de s’acquitter d’une 

cotisation annuelle. Cette cotisation est fixée du 1er 

janvier au 31 décembre et est définie chaque année, par 

le comité directeur, en fonction des activités proposées 

et des catégories d’âges des adhérents. Cette cotisation 

inclut la part fédérale et une assurance inhérente à la 

licence. Le montant de la cotisation et les différents 

éléments y attenant sont disponibles en permanence à 

l’affichage.  

Article 3 Respect et valeurs du sport 

Tout membre doit faire le nécessaire pour assurer la 

prospérité la promotion et la bonne réputation de 

l’Association. Il s’engage à respecter les différents 

règlements auxquels sont soumises la pratique sportive et 

la pratique du Canoë-Kayak au sein de l’association. 

Il s’engage à respecter, à promouvoir, et défendre les 

valeurs du sport à savoir les valeurs de tolérance, 

d’égalité, de cohésion, de solidarité, de respect, 

d’inclusion et de bienveillance envers l’autre. 

Article 4 : Sécurité 

Tout pratiquant est tenu de connaître, d’appliquer et de 

transmettre à tout nouvel adhérent ou pratiquant 

occasionnel les règles de sécurité inhérentes aux 

différentes règles régissant la pratique du canoë-kayak et 

de pratique en salle, ainsi que les contraintes de 

navigation en lien avec le site de pratique.  

 

 

 

 

 

 

Tout pratiquant est tenu de porter aide, secours et 

assistance, sans se mettre en danger soi-même, à toute 

personne en danger quel que soit la situation. S’il ne 

peut assurer une aide directe, il est tenu de prévenir 

la/les personnes en capacité de le faire et/ou de 

prévenir si nécessaires les secours. (Schéma Protéger, 

Alerter, Secourir).  

Tout incident corporel survenant lors d’une séance doit 

faire l’objet d’un signalement dans les plus brefs délais à 

un cadre et à l’équipe dirigeante. 

Article 5 : Compétition 

Tout membre désirant pratiquer des compétitions doit se 

signaler auprès des cadres sportifs et/ou des dirigeants. 

Il s’engage alors à suivre un programme d’entrainement 

et à être présent aux compétitions auxquelles il s’est 

inscrit sauf pour motif dûment justifié.  

L’adhérent doit justifier auprès de l’association sa 

capacité à la pratique en compétition par un certificat 

médical de « non contre-indication à la pratique du 

canoë-kayak en compétition » ou l’attestation issue du 

questionnaire de santé pour les mineurs, à remettre au 

moment de l’inscription.  

Une autorisation de soins sera exigée lors de l’adhésion 

à l’association et éventuellement une autorisation de 

prélèvement sanguin (dans le cadre de la lutte anti-

dopage) pourra être requise. L’adhérent s’engage à 

représenter l’association lors de ces compétitions, en 

véhiculant les valeurs du club et les valeurs du sport Il 

portera la tenue aux couleurs du club lors des 

compétitions.  
 

Article 6 Matériel 

Article 6A : Respect du matériel : 

Tout adhérent est tenu de respecter les consignes 

d’utilisation des locaux, d’entretien et de rangement du 

matériel de l’association.  

Tout problème technique, dégradation ou perte devra 

être signalé dans les plus brefs délais à un cadre ou à 

l’équipe dirigeante.  

Article 6B : Attribution du matériel 

Tout adhérent peut demander et/ou se voir attribuer du 

matériel dont il sera responsable pour une durée 

déterminée. Un cadre, le comité directeur, et président, 

peuvent attribuer du matériel à un adhérent. Une 

convention d’attribution spécifique par matériel et un 

état des lieux seront établis par le club et l'adhérent. En 

cas de non respect du matériel, la convention 

d'attribution pourra être dénoncée. 
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Article 6C : Matériel personnel 

Tout matériel personnel quel qu’il soit est sous la 

responsabilité totale de l’adhérent. Il peut solliciter 

l’association pour son stockage. L’association et 

l’adhérent conviendront des éléments relatifs à ceux-ci 

et les consigneront par écrit.  

Pour les licenciés d’autres structures affiliées à la FFCK, 

sollicitant le stockage de leur matériel au sein des locaux 

de l’association, une demande doit être introduite 

auprès du comité directeur pour validation. Le 

détenteur devra s’acquitter d’une redevance dont le 

montant sera fixé par le comité directeur pour l’année 

en cours.  

 

Article 7 : Horaires de fonctionnement 

Ces informations sont disponibles en permanence à 

l’affichage. Le pratiquant est tenu de venir aux horaires 

correspondant à la séance souhaitée et se conformer 

aux consignes de l’encadrement. Il est tenu de 

mentionner sa présence sur le cahier de présence prévu 

à cet effet dès son arrivée et de rester dans l’enceinte 

de l’association en attendant les instructions de l’équipe 

d’encadrement. Il ne peut s’absenter en cours de 

séance sans l’autorisation de l’encadrement. Lors des 

sorties en bateau, il est tenu de remplir le cahier de sortie 

pour indiquer son heure de départ et lieu de pratique 

avant de monter sur l’eau, puis de noter son heure de 

retour en fin de séance. La pratique des activités de 

l’association en dehors des heures affichées se fait sous 

la responsabilité de l’adhérent qui devra cependant 

respecter toutes les règles de pratiques édictées par le 

code du sport et le règlement intérieur du club. Il devra 

aussi noter sur le cahier de sortie son heure de départ, 

son lieu de pratiques et son heure de retour. Cette 

pratique ne peut être autorisée que sur approbation du 

comité directeur, avec renouvellement de la décision 

tous les ans. L’adhérent doit effectuer sa demande 

auprès du comité directeur de l’association, par écrit, 

en mentionnant les raisons de celle-ci et l’emploi du 

temps souhaité de ces passages. 

L’adhérent s’engage par la suite à rendre compte 

régulièrement de son emploi du temps et de toutes 

modifications de celui-ci auprès du comité directeur à 

des fins d’organisation, de sécurité et pour ne pas gêner 

les activités courantes de l’association.  

S’il est nécessaire d’avoir des clés pour l’accès aux 

locaux, une demande doit être introduite auprès du 

comité directeur. La remise se fera en main propre avec 

rédaction d’un document écrit stipulant le nombre de 

clés, les portes qu’elles ouvrent et les conditions d’accès 

aux locaux. Toute dégradation, perte de clés doivent 

être immédiatement signalées au comité directeur. Les 

frais occasionnés seront à la charge de l'adhérent. 

La pratique du bateau est interdite entre le coucher et 

le lever du soleil. 

 

Article 8 : Pratique courante 
 

Conformément à l’article A322-47 du Code du sport :  

- L’adhérent doit disposer obligatoirement d’une 

tenue adaptée aux conditions de pratique et doit 

également se munir d’un change complet à chaque 

séance. 

- Quelques soient les conditions de pratique, la tenue 

minimale doit comprendre un T-Shirt ou un débardeur, 

un short et une paire de chaussures fermées.  

- Selon les conditions de pratique, les équipements de 

sécurité peuvent être rendus facultatifs obligatoire 

par le cadre et/ou le président selon leur 

appréciation. Néanmoins, lors de la période 

hivernale, du 1er novembre au 1er mars, le gilet de 

sécurité est rendu obligatoire pour toutes sorties sur 

l’eau.  

Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, la baignade 

est interdite.  

L’association déconseille d’amener des objets de 

valeurs au sein de ses locaux, n’ayant pas de rapport 

avec l’activité. Tout autre matériel non spécifique à la 

pratique du canoë-kayak (exemple des lunettes, 

montres…) est sous l’entière responsabilité de 

l’adhérent et peut se voir interdire si cela interfère 

et/ou met en danger l’adhérent lors de sa pratique. 

Elle décline toute responsabilité en cas de perte, vol 

ou dégradation à l’intérieur comme à l’extérieur des 

locaux de l’association.  

Des appareils audio-visuels pour des prises de vues 

(photos/vidéos) peuvent éventuellement être 

apportés lors des séances, toujours sous l’entière 

responsabilité de l’adhérent. Cependant, le droit à 

l’image s’applique et aucune photos et/ou vidéos ne 

pourra être exploitée en dehors du cadre associatif et 

avec l’autorisation du droit à l’image de chaque 

participant (autorisation demandée à l’inscription). 

Tout autre exploitation devra se faire avec une 

autorisation spécifique pour chaque prise de vue et 

pour chaque personne concernée. L’association, 

s’interdit d’exploiter l’image de manière susceptible 

de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation ou 

d’être préjudiciable. 

 

Article 9 : Sanctions. 

Article 9A – Cadre général 

Conformément aux statuts de l’association, tout 

manquement au présent règlement expose le fautif à 

une sanction allant du simple avertissement à la perte 

définitive de la qualité de membre de l’Association. 

Lors des séances, le ou les cadres peuvent appliquer 

des sanctions s’il le juge nécessaire pour assurer la 

sécurité et la quiétude de sa séance. 

Si la faute est grave, le cadre est tenu d’avertir le 

comité directeur qui jugera du bienfondé de la 

sanction et convoquera alors la commission de 

discipline si nécessaire. 

Suite à l’assemblée générale et au renouvellement du 

comité directeur, celui-ci procède à l’élection d’un 

de ces membres au poste de président de la 

commission disciplinaire pour une durée d’un an. 

                                                        



Article 9B : Commission disciplinaire : 

La commission de discipline est responsable de toute 

procédure disciplinaire prise à l’encontre d’un 

adhérent (hormis le cas décrit des sanctions simples à 

l’art. 9A). 

Seront traités par cette commission les actes suivants 

:  

- Propos injurieux, menaces verbales, tentative de 

coups ou coups volontaires, action délibérée 

pouvant nuire à la santé d’un autre adhérent - Toute 

sorte d’altercations physiques dans ou à l’extérieur 

des locaux de l’association 

- vol ou tentative de vol 

- Dégradation volontaire de matériel appartenant ou 

non à l’association  

- Perte de matériel (volontaire ou non) appartenant à 

l’association 

- Tout manque de respect envers les membres du 

comité directeur, entraîneurs, dirigeants et bénévoles 

- Tout autre acte grave jugé par le bureau.  

 

Article 9C : Procédure disciplinaire : 

 

La commission se réunit sur convocation d’un 

dirigeant dans les suites de faits constatés et rapportés 

relevant de sa compétence. Elle met en place une 

procédure disciplinaire afin d’évaluer les faits 

reprochés au fautif, et le cas échéant la sanction qui 

apparait appropriée. Elle se compose du président de 

la commission, ainsi que de deux membres du comité 

directeur qu’il désigne, et d’un représentant de 

chaque fédération dont l’association est affiliée. Le 

nombre de membres présents pour délibérer est de 3 

minimum.  

Durant la procédure, le président de la commission est 

en charge de convoquer les autres membres et 

l’adhérent soumis à la procédure. Un procès-verbal 

est rédigé par un secrétaire qui sera désigné lors de la 

séance. 

Les décisions sont rendues à bulletin secret et à la 

majorité absolue. En cas d’égalité entre deux 

propositions, un second vote sera effectué. 

A la fin de la procédure, les conclusions de la 

commission sont transmises au comité directeur par le 

président de commission, qui se charge ensuite du 

suivi de l’exécution des sanctions. 

La personne soumise à cette procédure, se verra 

avisée par convocation, au moins quatorze jours 

avant la date de la commission de discipline par un 

courrier avec accusé de réception, pour lui permettre 

d’établir sa défense. Cette convocation précise les 

faits reprochés. Elle mentionne qu’il peut se faire 

assister ou représenté par la personne de son choix. 

Dans le cadre d’adhérent mineurs, le représentant 

légal est le destinataire de la convocation et doit être 

présent lors de la rencontre avec la commission de 

discipline. 

Entretien : 

La commission peut statuer et délibérer en cas 

d’absence de l’adhérent concerné dans le cas où 

celui-ci n’a pas répondu à sa convocation et n’a pas 

prévenu de son impossibilité d’y participer. 

Lors de la séance disciplinaire, le président de la 

commission présente les faits reprochés, l’intéressé ou 

son représentant présente ensuite sa défense. Le 

président peut faire entendre, à sa demande ou sur 

demande de l’intéressé, toute personne dont 

l’audition lui paraît utile. 

Délibération : 

La décision de la commission est délibérée à huis clos. 

La décision doit être motivée et signée par le président 

et le secrétaire de la séance. 

 

La décision est remise à l’intéressé ou à son 

représentant par courrier en recommandé avec 

accusé réception après validation du comité 

directeur. 

Toute sanction sera immédiatement applicable après 

réception de l’accusé de réception, ou à défaut 

quatorze jour après l’envoi du recommandé.  

 

Article 9D – Typologie des sanctions 

 

Les sanctions possibles émises par la commission de 

discipline sont graduellement : avertissement, mise à 

pied, perte provisoire de la qualité de membre, perte 

définitive de la qualité de membre. 

Il peut être effectué, à titre exceptionnel, une mise à 

pied conservatoire avec impossibilités de se présenter 

aux activités de l’association. Cette décision peut être 

demandée par le président ou un de ses représentant, 

en cas de signalement de fait d’agression verbales ou 

physiques ou de problème de mœurs.  

Dans le cas de dégradation ou perte de matériel, le 

comité directeur pourra exigée également un 

paiement relatif au frais de réparation ou de 

remplacement à l’état neuf du matériel concerné, 

après consultation des membres de la commission 

disciplinaire. 

En cas d’exclusion provisoire ou définitive d’un 

adhérent, celui-ci ne pourra prétendre à aucun 

remboursement de sa cotisation annuelle ainsi que 

des frais engagés par avance. 

 

                Le président, BELAJEW Xavier  
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